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> Plan cantonal de la promotion de la santé et de la prévention ; 
> Plan cantonal santé mentale ; 
> Plan cantonal d’action alcool ; 
> Programme cantonal de prévention du tabagisme ; 
> Etude de faisabilité du dépistage du cancer du côlon ; 
> Cursus de médecine de famille et assistanat au cabinet médical. 

 

4 Service dentaire scolaire (SDS) 
— 
Cheffe de service : Claude Bertelletto Küng 

4.1 Activités 
4.1.1 Prophylaxie 

Le groupe de travail conjoint entre la Direction de la santé et des affaires sociales et la Direction de l’instruction 
publique et du sport (DICS), mis sur pied en 2014, a poursuivi la réalisation des outils de la prophylaxie dentaire. 
Une pré-étude a servi de support à planifier l’ensemble des livrables du cycle I (4-8 ans). Les discussions avec 
différents partenaires potentiels se sont poursuivies pour les cycles II (9-12 ans) et III (12-16 ans) du projet. 

Afin d’assurer l’enseignement de la prophylaxie dans l’ensemble des classes 1H à 8 H sur une année scolaire, une 
assistante dentaire du secteur de la pédodontie a été transférée partiellement au secteur de la prophylaxie dentaire. 
Elle a commencé son activité au 1er octobre 2016. 

En 2016, les éducatrices en hygiène dentaire ont visité 1088 classes (1103 en 2015) et dispensé leur enseignement à 
20 412 élèves (20 520 élèves). La tournée se réalise actuellement sur quinze mois. 

4.1.2 Pédodontie 

Durant l’année 2016, le SDS a poursuivi la réorganisation du secteur de la pédodontie, selon les dispositions de la loi 
du 19 décembre 2014 sur la médecine dentaire scolaire. Les soins dentaires ont été concentrés sur trois sites (clinique 
de Fribourg/Pérolles, clinique du cycle d’orientation de Bulle, clinique du cycle d’orientation de Romont). La 
patientèle de la clinique de Villars-sur-Glâne a été transférée à la clinique de Fribourg. Celle de Marly a été reprise, 
selon décision de la Commune, par un centre dentaire privé. Suite à différents changements à la clinique de Romont, 
une nouvelle équipe a pris la relève. Le Service a poursuivi le développement des processus administratifs 
informatisés permettant une prise en charge de la patientèle et une gestion des données optimales. Depuis 2016, pour 
la patientèle qui le souhaite, les soins dentaires peuvent être pratiqués sous hypnose thérapeutique. 

A ce jour, quatre médecins dentistes assurent les contrôles et traitements dentaires pour l’ensemble de la patientèle 
(environ 3000 élèves par médecin dentiste). Chaque équipe médicale se compose désormais d’une médecin dentiste 
et de deux assistantes dentaires. Cette composition permet d’effectuer des soins dentaires de qualité ainsi que les 
différentes tâches administratives assurant le suivi médico-dentaire pour l’ensemble des élèves de la scolarité 
obligatoire (1H à 11H). Depuis le 1er septembre 2016, tous les contrôles dentaires sont effectués en clinique mobile. 
Seuls font exception les cycles d’orientation de Bulle et de Romont ainsi que la Ville de Romont pour l’année 
scolaire 2016/17 et certains cercles scolaires dont le nombre d’élèves fréquentant le Service est inférieur à quinze. 
Depuis cette même date, chaque stationnement de la clinique mobile est facturé aux communes à raison de 
660 francs. 
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4.1.3 Orthodontie 

Ce secteur a poursuivi une activité soutenue dans les cliniques de Fribourg et de Bulle avec deux médecins 
orthodontistes, soit 135 % d’activité (157 %). Il a accueilli 229 nouveaux patients et patientes (248). Au total 
1013 enfants et jeunes (1241) ont été traités, ce qui représente 7593 rendez-vous (8612). Le chiffre d’affaires annuel 
se monte à 1 353 728 francs (1 604 628 francs). 

4.1.4 Tâches de surveillance 

Dix réclamations (neuf) ont été traitées par le médecin dentiste-conseil du Service. Elles concernent toutes le secteur 
de la pédodontie. 

Le Service a conseillé plusieurs communes souhaitant confier la médecine dentaire scolaire à des médecins dentistes 
privés ou obtenir les prestations médico-dentaires des cliniques du Service. A fin 2016, le Service comptait 
117 communes pour lesquelles il garantissait la prise en charge de la médecine dentaire scolaire. 

4.2 Statistiques 
Année 2016 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
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Bulle (120 %) 8 882 6 265 2 617 29,46 % 1 499 220 1 118 420 136.65 11 220.00 
Fribourg (150 %) 12 610 7 888 4 722 37,45 % 1 831 434 1 494 653 585.65 18 480.00 
Romont (70 %) 7 190 4 676 2 514 34,97 % 655 136 578 294 998.55 3 960.00 
TOTAL 28 682 18 829 9 853 34,35 % 3 985 790 3 190 1 368 720.85 33 660.00 
Total 2015 29 871 18 707 11 164 37,37 % 5 431 1 012 3 123 1 438 847.60 0 

Les chiffres 2016 sont tirés de l'outil métier ZaWin 2016. 

Pour la colonne 1, les chiffres proviennent du document « Effectifs classes et élèves 2015/16 » de la DICS, adaptés 
en fonction des contrôles dentaires effectués à Fribourg et à Romont sur environ quinze mois (12 établissements 
reportés sur 2017). Pour la colonne 9, les chiffres sont tirés de SAP/SDS/comptes 2016. 

Pour tenir compte de la diminution du nombre de cliniques fixes et par souci de simplification, pour toute l’année 
2016, les chiffres de la clinique de Villars-sur-Glâne et Marly, qui ont fermé le 30 juin 2016, sont reportés sur la 
clinique de Fribourg. Celle-ci compte désormais deux médecins dentistes. 

4.3 Législation 
La loi du 19 décembre 2014 sur la médecine dentaire scolaire et son règlement d’exécution du 21 juin 2016 sont 
entrés en vigueur au 1er août 2016. 
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